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Les refugies du monde

L'action prompte et efficace deployee
par la Croix-Rouge lors de maintes
situations affectant les refugies
compte parmi les activites les plus
importantes accomplies sous les
auspices de ce mouvement. L'aide
internationale telle qu'elle est accordee
aujourd'hui aux refugies de partout
a en fait pour point de depart une
initiative prise par la Croix-Rouge
au cours des annees 1920, initiative
qui eut pour consequence la nomination

du premier Haut Commissaire
de la Societe des Nations pour les
refugies, Fridtjof Nansen. La täche
de Nansen etait purement humani-
taire et consistait ä secourir et ä
aider ä se reinstaller les 1 500 000
Russes qui, ä la suite de la revolution
et de la contre-revolution russes, se
trouvaient hors des frontieres de leur
patrie et ne pouvaient ou ne vou-
laient pas y retourner. Nansen etait
egalement charge de venir en aide
ä des Bulgares, des Grecs et des
Armeniens en nombre inconnu qui
avaient ete deplaces pendant et apres
la Premiere Guerre mondiale, et de
leur fournir assistance materielle et
protection juridique. Lorsque la
guerre greco-turque, en 1922, provo-
qua un nouvel exode d'innombrables
refugies, la Societe des Nations de-
manda a Nansen de leur fournir des
secours immediats et une assistance
ä long terme. Les frais administra-
tifs du petit service de Nansen
etaient inscrits au budget de la
Societe des Nations, mais le coüt de
l'assistance aux refugies devait etre
couvert par des contributions volon-
taires.
Pendant pres de trente ans, Taction
internationale en faveur des refugies
s'est modelee sur cette entreprise du
temps de Nansen. Des institutions
internationales ou intergouverne-
mentales de caractüre essentiellement
provisoire etaient creees pour re-
soudre successivement chaque
Probleme de refugie qui se posait. Les
gouvernements pensaient que, tot ou
tard, mais plutöt tot que tard, les
besoins seraient satisfaits et que ces
institutions disparaitraient. Ces der-
nieres devaient fournir une protection

juridique ou une aide materielle,
ou les deux ä la fois, ä certains
groupes particuliers de refugies, cha¬

que vague successive de refugies exi-
g'eant des mesures nouvelles. C'est
pourquoi les institutions internationales

changeaient frequemment, de
meme que leur mandat. Elles dispa-
raissaient ordinairement avant que
leur täche füt tout ä fait achevee et
elles laissaient done ä leurs succes-
seurs un residu de problemes ä re-
soudre.
De temps immemorial, les guerres et
les revolutions ont provoque des de-
placements de personnes, mais leur
nombre n'a jamais ete aussi eleve
qu'au XXe siecle. Neanmoins, tous
les groupes de refugies n'ont pas
beneficie de l'aide internationale.
Certains d'entre eux, notamment les
personnes qui sont devenues refu-
giees pendant les guerres balka-
niques de 1912 et 1913 et d'autres
qui se trouvaient etre des refugies
parce que certains gouvernements
souhaitaient regrouper les populations

en des Etats homogenes, furent
l'objet d'accords bilateraux. D'autres,
tels que les refugies de la guerre
civile espagnole, ont ete laisses aux
bons soins des gouvernements et des

peuples des pays oü ils avaient
cherche refuge, cette aide etant com-
pletee par Taction internationale pri-
vee. En general, neanmoins, dans les
cas oü le nombre des refugies etait
si eleve qu'il bouleversait l'economie
clu pays d'accueil, il fallut avoir re-
cours ä l'aide exterieure organisee.
Ce fut notamment le cas en 1921, et
la force morale et la determination
d'un homme — Nansen — permirent
de mener ä bien la premiere tentative

organisee sur le plan international

pour resoudre un problüme
humanitaire de cette nature.
Depuis lors, les problemes de refugies

sont devenus le souci constant
de la communaute internationale.
Cependant, ce fut seulement lorsque
le Statut du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies eut
ete etabli en 1950 que Ton disposa
d'un mandat, qui, sous reserve de
certaines considerations d'ordre
juridique, permettait de s'occuper du
sort des refugies actuels et futurs. Le
Haut Commissaire etait, et est
encore, charge de prendre soin de
nombreuses personnes qui sont
devenues des refugies pendant les pre¬

mieres decennies du XXe siecle et des
centaines de milliers d'autres qui ont
ete deracinecs avant et aprüs la
Deuxieme Guerre mondiale. La ma-
jorite de ces refugies provenaient
d'Europe.
Mais ces derniüres annees, certaines
parties du monde que Ton croyait
autrefois ä l'abri des circonstances
qui sont susceptibles de produire des
refugies ont dü faire face ä de graves
problemes de refugies. A l'exception
des refugies de Palestine, et, ä un
certain moment, des refugies de Co-
ree du Nord, la plupart d'cntre-
eux n'ont pas ete reconnus commc
relevant de la competence de Tun
des organes ou de l'une des institutions

specialisees de l'Organisation
des Nations Unies. Neanmoins, le
Haut Commissaire, agissant en vertu
d'une serie de resolutions de l'Assem-
blee generale est maintenant autorise
ä user de ses bons offices en faveur
des refugies qui ne relevent pas de
son mandat. Le Haut Commissariat
est clone actuellement ä la disposition

des gouvernements, et agit en
tant qu'instrument specialise et poli-
tiquement desinteresse de la
communaute internationale, rendant des
services dans l'esprit humanitaire qui
inspirait les activites de Nansen.
Aujourd'hui, comme du temps de
Nansen, Tceuvre internationale de
secours aux refugies ne serait pas
possible sans la cooperation d'orga-
nisations benevoles internationales et
nationales qui ne cessent, depuis cin-
quante ans, d'accroitre leur activite
clans le domaine humanitaire. Ces

organisations, qu'on a pu appeler la
conscience sociale du monde civilise,
ont fait du problüme des refugies
l'une de leurs preoccupations
majeures et leur collaboration avec les
organisations internationales pour
les refugies a ete partieuhörement
etroite et fruetueuse. Pendant l'An-
nee mondiale du refugie (1959-1960),
plus de quatre-vingt-dix de ces
organisations ont joint leurs efforts pour
apporter une aide active et
constructive ä cette entreprise lancee par
les Nations Unies afin de secourir les
refugies dans le monde entier.
Partout, la situation juridique des
refugies s'est considerablement ame-
lioree au cours des ans et s'amelio-
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rera encore a la suite des demarches
cntrcpriscs en lour t'aveur
La protection internationale est en
eft'et l'element essenticl des acti-
vites menees par le Haut Commissariat

en favour des refugies.
L'objectif fondamental cle la
protection internationale est de remedial1

ii I'incapaate d'agir dans la-
quelle so trouvent les refugies du
fait qu'Us ne bencficient pas d'unc
protection nationale, el de sauve-
garder lours droits fondamentaux el

lours interets legitimes. Le Haut
Commissariat s'occupe d'un refugie
jusqu'a ce qu'il soit definitivement
integre dans le pays oil il reside
apres avoir acquis la nationality cle

ce pays, ou bien jusqu'a ce qu'il so
soit place ä nouveau sous la protection

de son pays d'origine ou qu'il
soit retourne dans son pays natal.
La protection internationale, qui est
aussi bien une lache au jour le jour
qu'une ceuvre do tongue haleine, s'ef-
fectue par I'etablisscment et la rati¬

fication de conventions internationales

relatives au Statut des refugies,

le contröle de leur application
et la mise en oeuvre, en accord avec
les gouvernements, de mesures vi-
sant ä ameliorer la condition des
refugies. Au cours des annees, il y a
ou un renforcement considerable de
divers arrangements de caractere
national, regional ou international, vi-
sant ä sauvegarder les droits
fondamentaux des refugies et les
gouvernements ont poursuivi une poli-

7



tique cl'asile de plus en plus gene-
reuse et liberale.
L'instrumcnt international le plus
important etabh en la matiere est la
Convention de 1951 relative au Statut
des refugies. A la l'in de 1965, 49

Etats, dont 18 situes en At'rique,
avaient ratifie cette Convention ou y
avaient adhere et de nouvelles adhesions

sonl aetuellement envisagecs.
En outre, un certain nombre de pays
ayant acquis rccemment leur inde-
pondance ont declare qu'ils se ju-
geaient lies par les dispositions de la
Convention, bicn qu'ils n'y aient pas
encore ol'l'iciellement adhere.
La Convention, qui est de plus en
plus consicleree comme 1'instrument
cle base pour definir le Statut des
refugies, enonce et codifie leurs droits
elementaires tels que le droit au
travail, ä l'education, a la securite
sociale, la liberte de religion et le droit
d'ester en justice. La Convention ga-
rantit, en outre, que les Etats con-
tractants n'expulscront pas un rel'ugie

residant reguherement sur leur
territoire, sauf pour des motifs de
securite nationale ou d'ordre public
et qu'aucun rel'ugie ne sera cxpulse
ou rct'oule de quelque maniere que
ce soit sur les frontieres des tcrri-
toires oil sa liberte sera it menacee en
raison de sa race, de sa religion, cle

sa nationalste, de son appartenance ä

un certain groupe social ou de ses
opinions politiques.

L'aspecl moral tie I'accueil
de refugies

La Convention internationale cle 1951

regissant le Statut des refugies est
entree en vigucur en Suisse le 21 avril
1955.

Elle stipule entre autres que « le
Statut personnel du rel'ugie sera regi
par la loi du pays de son domicile
ou, ä defaut cle domicile, par la loi
du pays de sa residence ».

L'application de cette clause — et
el'autres encore — entraine pour le
pays d'accueil des obligations
materielles et morales auxquelles il nc
saurait se soustraire et tout rel'ugie
doit etre considere comme un etre



La Croix-Rouge et les refugies

humain dcvant jouir dos droits de
l'homme et des libertes fondamen-
tales.
Le pays qui accueille des refugies
contractc par consequent ä leur egard
une responsabilite dont il doit etre
conseient.
Nous en arrivons ainsi ä l'aspect
« moral» de cet accueil. La nature
et l'histoire ont forge la procedure
d'asile de la Suisse et fait d'elle une
terre de refuge par excellence. La
pratique suivie ä l'egard des refugies
s'insere dans la ligne generale de la
politique de notre pays dont la neu-
tralitc de fait lui impose l'obligation
morale d'intervenir, dans la mesure
de ses moyens, la oü une aide peut
etre attendue d'elle sur le plan hu-
manitaire.

Un symbole de l'aide
humanitaire

Des millions de personnes aujourd'hui
reinstallees dans toutes les parties
du monde ont ete pour un temps,
des refugies aides tout d'abord par
la Croix-Rouge puis, ulterieurement,
par l'une des organisations internationales

creees dans ce but. Chaque
annee encore, des milliers de nou-
veaux refugies sont cgalement as-
sistes et regoivent l'aide necessaire
pour comraencer une vie nouvelle
grace fi Taction de la Croix-Rouge.
Leur reinstallation eventuelle est un
vivant hommage rendu ä l'esprit
humanitaire d'Henry Dunant.
L'action de la Croix-Rouge, qui se
place au-dessus des questions de
race, de nationality, de croyance,
d'opinion et d'interet politique, a
attenue beaucoup de souffrances et
sauve la vie de millions d'hommes,
de femmes et d'enfants dans un
monde si souvent dechire par des
conflits. Dans l'accomplissement de
sa täche, la Croix-Rouge ne fait au-
cune distinction entre les victimes
des desastres naturels et de ceux
causes par l'homme. Les criteres
fondamentaux de son aide demeurent
la souffrance et le besoin.
Par tradition, la Croix-Rouge agit
dans les cas d'urgence. Elle se
retire aussitöt que les besoins essen-
tiels ont ete satisfaits et que d'autres
organismes nationaux ou internatio-
naux peuvent prendre la releve. C'est
pourquoi on ne saurait s'etonner que
les refugies, dans le sens le plus com-
plet du terme, aient longtemps bene-
ficie des actions de la Croix-Rouge.
Dans de nombreux cas, alors que se

produisait, avec une soudainete
effrayante, un exode massif de
refugies, la Croix-Rouge, avec son
impartiality traditionnelle, pouvait en-
trer en action longtemps avant que
ne puisse s'exercer une action con-
certee intergouvernementale. La
Croix-Rouge continue, aujourd'hui
encore, ä agir ainsi.
I.orsqu'a la suite de la guerre mon-

diale de 1914-1918 et de ses sequelles,
des millions d'etres humains se trou-
verent hors de leurs pays et dans la
plus terrible misere, la Croix-Rouge
intervenait et entreprenait d'urgence
des operations de secours. Lorsqu'il
devint evident qu'une action
intergouvernementale ä long terme en fa-
veur des refugies etait indispensable,
c'est la Croix-Rouge qui prit l'initia-
tive d'attirer sur leurs besoins l'at-
tention de l'organisation
intergouvernementale qui venait de naitre: la
Societe des Nations.
Dans les annees qui suivirent la Se-
conde Guerre mondiale (1939-1945),
la premiere grande operation entrc-
prise par le Comite international de
la Croix-Rouge et la Federation mondiale

de la Croix-Rouge, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, fut celle
qui commenga en 1948 en faveur des
refugies arabes de Palestine. Cette
oeuvre, l'une des plus vastes mises
sur pied par la Croix-Rouge, fut
cgalement la premiere dans laquelle
la Croix-Rouge entra en action ä la
demande des Nations Unies. Une se-
conde operation de grande enver-
gure, celle qui l'ut entreprise en 1956

en faveur des refugies de Hongrie,
marqua le debut d'une association
entre la Croix-Rouge internationale
et, en particulier, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, et le Haut
Commissariat des Nations Unies pour
les refugies (HCR), en vue d'orga-
niser et de mettre en oeuvre sur une
grande echelle des operations de
secours et d'aide materielle. Presque
simullanement, une vaste action de
secours commengait en Afrique du
Nord et, aujourd'hui, des actions
conjointes Ligue-HCR se deroulent
dans diverses parties du monde oil
i'on n'avait pas auparavant connu de
problemes de refugies.
Ces actions communes ne signifient
cependant pas que, s'il le faut, la
Croix-Rouge n'agisse pas seule, au
contraire.
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